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Pour rappel, le contrat de rivière est un outil de GESTION

PARTICIPATIVE de l'eau à
l'échelle d'un sous-

bassin.

A travers un  programme d'actions concrètes défini
consensuellement, l'objectif consiste à restaurer les
multiples fonctions et usages de l'eau en tenant compte
des préoccupations de chacun des acteurs et en veillant
à respecter les potentialités environnementales du
bassin. Dans ce contexte, le Secrétariat anime des
réunions de concertation et de coordination entre les
différents partenaires, autour de projets précis de façon à
ce que les différentes opinions face à un aménagement
puissent être confrontées. Le contrat de rivière  tente
aussi de faire circuler l'information.
Signalons aussi que le projet de contrat de rivière est
transfrontalier. Semois belge et française sont unies dans
une approche commune.

Le contrat de rivière Semois, un projet mené à l’initiative
des communes de Arlon, Bertrix, Bouillon, Chiny, Etalle,
Florenville, Habay, Herbeumont, Léglise, Neufchâteau,
Tintigny, Vresse et du Ministère de l’Environnement de la
Région wallonne.
Le contrat de rivière Semoy, un projet mené à l’initiative
de la Communauté de Communes de la vallée de la
Semoy, du Conseil Régional et du Conseil Général.
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Mot du Président

LE PRINTEMPS EST LÀ ...
La cellule de coordination du CRSemois a voulu
donner un nouvel éclat pour ce début de
printemps, à la couverture de notre “Info-semois-
semoy”. Ce bulletin d’information trimestriel,
largement distribué au niveau du bassin de la
Semois - Semoy, reste ouvert à toutes vos
propositions et remarques !

Oui, le printemps est là ! Et il entraîne avec lui
l’organisation d’animations, de balades (Cf.
“agendas” à la page 19) et de la 4ème édition de
la TransSemoisienne (page 18)
Les crues furent importantes (surtout la crue de
janvier 2003) pour certains tronçons de la
Semois; deux exemples de moyens d’actions de
lutte contre les inondations sont abordés en
page 10. Suite à ces crues, l’apport de déchets
le long des berges de nos cours d’eau est
important; aussi, l’opération de nettoyage
“rivière-village propres” est renouvelée cette
année encore en collaboration avec les
communes et les intercommunales locales de
traitement et valorisation des déchets.
Bientôt aussi, l’ouverture de la pêche ... Cf. en
page 9: Natura 2000 et la pêche - constats et
infos.

La dernière réunion du Comité de rivière
(Assemblée générale) qui s’est tenue le 16
décembre dernier à Bertrix, afin d’établir le bilan
de l’année 2003, a pu démontrer une fois de
plus, le caractère opérationnel de notre Contrat
de rivière. Bilan largement positif puisque 152
actions (sur un total de plus de 210 actions) ont
pu en 2003, être mises en oeuvre. Une synthèse
vous est présentée dans ce numéro (page 6) et
le rapport reste à votre disposition, sur simple
demande au CRSemois.

Aussi, je voudrais remercier chaleureusement
les partenaires de ce contrat de rivière qui ont pu
mettre en oeuvre ces actions en 2003. C’est par
la contribution de tous, que le contrat de rivière
peut se développer.

GUY CHARLIER,
Président du Comité de rivière Semois 

et affluents

L’Info-Semois - Semoy est un bulletin de liaison
trimestriel du Contrat de rivière transfrontalier
de la Semois-Semoy et affluents (gratuit). Il est
tiré en 4 500 exemplaires.
Il a été réalisé avec l’aide financière :
- des communes de la vallée de la Semois /
Semoy impliquées dans le Contrat de Rivière
- du Fonds Européen de Développement
Régional
- de la Direction générale des Ressources
Naturelles et de l’Environnement
- et de Valvert
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L'amoureux de la
nature va
découvrir à
Léglise, une
richesse naturelle
remarquable, des paysages très divers -
puisque le territoire communal de Léglise se situe
à la fois dans le bassin de la Semois et de la Sûre
- et de multiples sites d'un intérêt biologique
considérable (il n’y a pas moins de 8 réserves
naturelles !). 
La commune de Léglise participe aux projets de
Parc naturel et de Contrat de rivière de la Semois.

REM: La Commune de Léglise intervient en tant
que "Maître d'œuvre" dans les actions listées ci-
dessus. La commune est également partenaire
pour d'autres actions du CRSemois portées par
d'autres intervenants.

Sources : site Internet de la Commune de Léglise
(http://www.communeleglise.be)

Nous vous proposons de poursuivre la
présentation de nos nouveaux partenaires 
engagés dans ce deuxième programme d'actions.
Partenaires incontournables et membres actifs du
Comité de rivière : LES COMMUNES. 

Côté Semois : La Commune de LEGLISE
- Léglise... D'où provient ce nom de village
quelque peu insolite?
Tout simplement de la
situation géographique de
son église, perchée sur
un promontoire schisteux
et centre jusqu'au 19ème
siècle d'une importante
paroisse de 12 villages et hameaux. Ce bâtiment
religieux a donné son nom au village qui se
construisait à ses pieds.
L'Histoire l'a marquée de son empreinte et les
vestiges des temps anciens y subsistent, que ce
soit dans une ferme restaurée, dans une ruine
abandonnée, sur des chantiers de fouilles
archéologiques, sur des cartes antiques ou
encore dans le nom des rues.
Aujourd'hui, la commune de Léglise est en pleine
croissance : elle a conscience de la valeur des
facteurs rares qu'elle a su préserver. Dans sa
volonté de réussir le futur, ce pays de charme et
de nature tient sa place dans la province du
Luxembourg

- GÉOGRAPHIE ET NATURE …
Léglise, c'est avant tout 3.720 habitants qui se
partagent 28 villages et hameaux étalés sur
17.292 hectares.
Léglise, c'est aussi 6 anciennes communes
fusionnées depuis 1976 :
* Assenois avec Habaru, Bernimont, Chevaudos,
Lavaux, Naleumont, Nivelet et Les Fossés;
* Léglise avec Wittimont, Burnaimont, Narcimont
et Gennevaux;
* Mellier avec Thibessart et Rancimont;
* Ebly avec Chêne, Vaux-lez-Chêne, Maisoncelle
et Bombois;
* Witry avec Traimont, Volaiville et Winville;
* Louftémont avec Behême et Vlessart. 

Léglise, c'est encore 9.022 hectares de forêts
(dont le beau massif de la forêt d'Anlier), soit 52 %
du territoire communal. Quant aux terres
agricoles, elles recouvrent 39 % du sol.
Située sur le versant sud du haut plateau
ardennais, cette contrée est composée d'un
ensemble de plateaux entaillés par les cours
d'eau (la Géronne, la Sûre, la Mellier, la Mande
Brat…).
Véritable plaque tournante entre l'Ardenne du
Nord, la Gaume et la Lorraine, elle est traversée
par la N 40 (d'Arlon à Neufchâteau) et surtout,
depuis 1990, par l'autoroute E 411 (d'Arlon à
Bruxelles).

Partenaires du CRSemois-Semoy

Nous profitons de cet encart pour vous
présenter brièvement quelques-unes des actions
inscrites dans le nouveau programme d'actions
du CRSemois pour lesquelles la commune de
Léglise s'est  engagée :

- Promotion de l'égouttage séparatif lors de
nouvelles installations de réseaux d'égouts des
eaux usées domestiques (action N° 27)
-  Préserver la qualité des eaux souterraines en
accélérant la procédure de protection des
captages. Sensibiliser le public et diffuser
l'information (action N° 46)
- Mise en œuvre du programme d'actions des
cours d'eau provinciaux (action N° 55)
- Pour une politique concertée de rétention d'eau
dans le bassin de la Semois :
lors de la délivrance des permis d'urbanisme,
intégrer la problématique de l'impact des
aménagements sur le régime des eaux en vue
de limiter les perturbations : gérer les
écoulements, limiter l'imperméabilisation,
respecter les zones inondables, … Prise en
compte des zones inondables lors de la
délivrance des permis d'urbanisme. (Action N°
106)
- Recommander la plantation de haies indigènes
et diffuser cette information auprès des
gestionnaires des espaces publics (action N°
107)
- Promouvoir l'installation de clôture en bordure
de cours d'eau dans les zones pâturées par le
bétail (action N° 121)
- Aménagement d'abreuvoirs pour le bétail, dans
le cadre du Fonds IFOP, sur la Mandebras
(nouvelle action)
- etc …
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DES NOUVELLES DE NOTRE PROGRAMME

TRANSFRONTALIER INTERREG III S EMOIS -
SEMOY :

Après une année effective de travail, l'état
d'avancement de notre projet européen est positif.
En effet,  toutes les actions prévues dans le cadre
de ce programme sont à présent en cours de
réalisation.
Récemment par exemple, les différents
Ingénieurs des Eaux et Forêt concernés par la
Semois ardennaise se sont réunis autour du
PROJET DE RESTAURATION DES POINTS DE VUE.
A l'instar des réalisations de nos voisins français,
divers panoramas vont être restaurés, rafraîchis
voir même recréés, afin d'offrir à tout un chacun,
l'occasion de contempler à nouveau diverses
vues sur cette merveilleuse vallée.

D'autres actions sont d’autre part en bonne voie
d'avancement comme LA GESTION DES AFFLUENTS. A
Vresse par exemple, le choix de l'emplacement
des tables pique-nique sur la Membrette a été
approuvé par différents acteurs de la région. Le
projet de promenade didactique se précise quand
à lui de jour en jour ainsi que l'étude de recréation
d'activités agricole sur ce genre d'affluent,
situation similaire à celle du ru de St Jean.

Non loin de là, fleurissent un peu partout les
PORTES DE RANDONNÉES de la Semoy ainsi que la
mise en place d'un nouveau cheminement
transfrontalier toute pratique, balisé en
transSemoisienne.

Notre projet d'OBSERVATOIRE DU PAYSAGE s'est
également fortement concrétisé suite à la réunion
organisée dernièrement par la DGATLP à Namur.
Diverses réalisations effectuées lors des quatre
saisons 2003 ont été présentées ainsi que
quelques prises de vue de cartes postales
anciennes.

Côté tourisme, c'est le monde du CANOË qui nous
occupe en ce moment. Sur la Semoy, l'action de
mise en place de cette activité est en cours.
Diverses réunions de travail sont actuellement
organisées afin de cerner les besoins des
différents usagers. Une demande a également été
faite à la préfecture en ce qui concerne l'arrêt
d'activités dans la rivière en période de débit non
suffisant.

Le rendez-vous Interreg ...
Action N° 215 - Page 174

du 2ème CRSemois

Evaluation du programme

d’actions.

Notre nouveau Maître d'Ouvrage,
porteur du projet de Contrat de

Rivière Semoy :
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE

MEUSE ET SEMOY

Au 1er Janvier 2004, la Communauté de
Communes de la Vallée de la Semoy est
devenue la Communauté de Communes de
Meuse et Semoy, par adhésion des communes
de :

- Bogny-Sur-Meuse comprenant 5 838 habitants
- Monthermé comprenant 2 791 habitants
- Deville comprenant 1 218 habitants
- Laifour comprenant 568 habitants

Elle passe ainsi à 13 688 habitants et à une
superficie de 13 890 ha.
En étendant la Communauté de Communes à
l'échelle du canton, nous nous portons
résolument vers l'avenir.

L'Etat, dans sa façon d'organiser le territoire,
oriente ses aides vers les groupements de
collectivités. Les communes isolées, non
insérées dans des mouvements collectifs,
seront condamnées à terme. Plus le
rassemblement est conséquent et plus il est
considéré.

La Communauté de communes de Meuse et
Semoy a pour objet d'associer des communes
au sein d'un espace de Solidarité en vue de
l'élaboration et de la réalisation d'un projet

Enfin, du côté de L'ÉTUDE relative à la gestion des
risques d’INONDATION: le projet sera déposé début
mai. Nous espérons être rapidement en
connaissance du ou des prestataires de cette
étude, qui auront alors deux ans pour mener à
bien ce travail. 

Voila les derniers potins de notre projet
INTERREG
Rendez-vous au prochain numéro ...

L'équipe INTERREG.

Pour de plus amples informations :
- Stéphan BOUDRIQUE, Coordinateur du projet
INTERREG III Côté Semoy (F)
0033/324.52.66.52

- Jérôme LOBET, Coordinateur du projet
INTERREG III Côté Semois (B)
063/ 230.893.

A ce propos, si vous êtes en possession de cartes
postales anciennes sur la Semois et/ou la Semoy, nous
sommes toujours fort intéressés... Adressez-vous au
CRSemois (063/ 230.893)



d'intérêt communautaire :
. voiries desservant les zones d'activité
économique
. Voiries d'accès aux sites touristiques
. Voiries de liaison entre les quartiers
. Voiries de désenclavement et de liaison avec
d'autres localités
- Thilay : toute la voirie
- Tournavaux : toute la voirie
La Communauté de Communes de Meuse et
Semoy pourra réaliser pour le compte des
communes membres des opérations sous
mandat.

2) POLITIQUE LOCALE DE L'HABITAT :
a) Elaboration d'une politique
intercommunale du logement social
b) Elaboration / animation du programme
en faveur de l'habitat (P.L.H / O.P.A.H).
c) Implication dans les démarches
partenariales d'accompagnement des politiques
prioritaires de l'Etat dans la lutte contre
l'exclusion, l'insertion sociale et économique des
personnes défavorisées.

3) PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE

L'ENVIRONNEMENT - VALORISATION DU CADRE NATUREL

ET DE L'ENVIRONNEMENT :
a) Contrat pour le paysage
b) Aménagement des sentiers de
randonnées, de découverte et d'explication de la
nature et des espaces
c) Collecte et traitement des ordures
ménagères et des déchets industriels et
commerciaux assimilables à des ordures
ménagères (y compris déchèterie)
d) Lutte contre les inondations.

III-A utr es compétences :
1) TOURISME - LOISIRS - SOCIAL :
a) Développement des activités de loisirs
et du tourisme (actions de promotion, soutien
aux acteurs touristiques…)
b) Organisation, soutien et
développement à la mise en place d'activité de
loisirs pour les jeunes.
c) Organisation de manifestations
culturelles ou sportives à caractère
intercommunal (exemple : Fêtes de la Meuse,
Festival Folk, Festival des 3 Vallées…)
d) Mise en place d'action(s) sociale(s) à
caractère intercommunal (exemple : service de
repas à domicile…)

2) ACTION EN FAVEUR DES DEMANDEURS D'EMPLOI :
a) Mise en place des chantiers d'insertion
b) Mise en place d'entreprises d'insertion
c) Appui personnalisé aux demandeurs
d'emploi
d) Création d'emploi de service.

CRSemoy-Elsa Lopez

commun de développement et d'aménagement
de l'espace.
Elle exerce de plein droit, au lieu et place des
communes membres, pour la conduite d'actions
d'intérêt communautaire, les compétences
suivantes :

I-Compétences ob lig atoir es :
1) DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE :

a) Action de promotion et d'animation
économique

b)Soutien au développement
économique dans les domaines de l'agriculture,
l'artisanat, le commerce, l'industrie et le tourisme
dans le cadre d'actions de formation et de
développement (ex : ORAC…)

c)Aide fiscale aux créateurs
d'entreprises s'installant sur la Communauté de
Communes dans le cadre de la législation

2) AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE :
a) Engagement dans une procédure de

schéma de cohérence territoriale (SCOT) et
d'action d'aménagement rural/mise en place
d'une politique d'urbanisme intercommunale.

b) Engagement dans la démarche de "
Pays "

c) Réalisation d'études d'intérêt
communautaire 

d) Contrat de Rivière
e) Réalisation d'actions de promotion,

d'animation, d'aménagement ou d'équipements
touristiques reconnues d'intérêt communautaire 

f) Etude de faisabilité, aménagement et
fonctionnement d'équipements sociaux,
culturels, sportifs ou de loisirs reconnus d'intérêt
communautaire (exemples : Musée de la
Métallurgie, Piscine…)

g) Aménagement du cadre de vie
h) Résorption des friches industrielles,

artisanales, commerciales et agricoles
i) Mise en œuvre d'opérations

collectives relevant des dispositifs de gestion de
l'espace rural.

II-Compétences optionnelles :
1) VOIRIE :
Aménagement et entretien de la voirie terrestre
(non compris les réseaux) selon les listes
définies ci-dessous :
- Bogny-Sur-Meuse : catégories de
voirie d'intérêt communautaire :
voiries desservant les zones d'activité
économique
. voiries d'accès aux sites touristiques
. voiries de liaison entre les quartiers
. voiries de désenclavement et de liaison avec
d'autres localités.
- Deville : toute la voirie
- Haulmé : toute la voirie
- Hautes-Rivières : toute la voirie
- Laifour : toute la voirie
- Monthermé : catégorie de voirie
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Selon les termes de la circulaire ministérielle
relative aux contrats de rivière, le Comité de
rivière est appelé annuellement à établir le bilan
de l'application du programme d'actions inscrit
dans le contrat. C'est ainsi que le Comité de
rivière s'est réuni le 16 décembre 2003, à Bertrix
pour son Assemblée générale.

Ci-après, la synthèse de l'état
d'avancement du Contrat de rivière

Semois et affluents pour l'année 2003 :

- L'année 2003, a été marquée par la mise en
œuvre, pour la 1ère année, du
2ème programme d'actions (le
2ème programme du
CRSemois ayant été signé en
septembre 2002). 
2003, c'est aussi la mise en
place et le suivi du programme
Interreg III France-Wallonie-
Flandre. Ce programme
Interreg III permet de financer
certaines actions de ce 2ème
programme d'actions. Pour se
faire, la cellule de coordination
du CRSemois a embauché une
nouvelle recrue ; il s'agit de
Jérôme Lobet, ingénieur
industriel, qui est chargé de
mission pour ce programme
Interreg III.
Francis Rosillon, Paul Vander Borght et Mélanie
Tassin poursuivent leur rôle de coordinateur du
Contrat de rivière de la Semois et affluents.

- Le 2ème programme d'actions comprend
exactement 217 projets d'actions. Plus de 150
actions ont pu être mises en œuvre en 2003;
notamment, les actions récurrentes d'année en
année et mises en œuvre en 2003, les actions en
cours de réalisation ; et les actions terminées en
2003.

- Parmi les quelques actions phares de ce 2ème
programme, nous pouvons évoquer: les
campagnes d'analyses physico-chimiques,
biologiques et bactériologiques de la RW; les
aménagements de la Semois dans la traversée
du village de Moyen (DCENN); l'organisation du
stage d'été "nature et environnement" du CRIE ;
l'organisation par la FUL du séminaire "Fonds de
vallée" ; l'organisation de diverses séances
d'information agricole (Permis d'environnement et
conseils pour l'intégration paysagère des
bâtiments agricoles ; analyses rapides à la ferme)
(CRSemois et DGA); l'organisation des journées
"gestion et protection des cours d'eau" par les CR,
la RW (DCENN) et le bureau Eco-Tec ; l'étude de
restauration des fonds de vallées de la Membrette
et du Rebais (Interreg3) ; la poursuite du plan de
gestion piscicole pour l'ensemble du bassin de la
Semois (RW-DNF-Pêche et la FUL) ; etc…

C'est donc ce 2ème programme d'actions signé le 13
septembre à Alle-sur-Semois, qui a servi de référence pour
établir le rapport annuel. Vous pouvez l'obtenir sur simple
demande au CRSemois.

- Quant au fonctionnement du partenariat, celui-ci
a pu reposer sur des rencontres avec le Collège
des Bourgmestre et Echevins (ou groupement
communal), les réunions de Comité (3 séances
en 2003), ainsi que de nombreuses autres
réunions de concertation touchant divers sujets
(plus de 60 réunions - rencontres).

Bilan du programme d'actions - Année
2003

En 2003, 152 actions sur un total de 217 projets*
inscrits dans le 2ème programme d'actions du
CRSemois ont pu être mises en œuvre (* 3
actions inscrites initialement dans le programme
ont été supprimées). Parmi ces 152 actions, nous
avons tenu compte des actions terminées en
2003,  des actions récurrentes et à la fois
réalisées en 2003 et des actions en cours de
réalisation. Ne sont donc PAS incluses: les
actions concrétisées avant 2003, et les actions
récurrentes mais non mises en œuvre en 2003.

Nous vous détaillons ci-après uniquement les actions
TERMINEES en 2003 :

- Etude de la pertinence d'un indice de qualité
physique des cours d'eau du bassin de la Semois
(QUALPHY) ; Maître d'œuvre : MRW-DGRNE-
DCENN ; action N°8
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Synthèse de l'état d'avancement du
contrat de rivière 

Thème 1: La connaissance du bassin de la
Semois

Action N° 214 - Page 174

du 2ème CRSemois

Evaluation permanente du

programme d’actions



- Sensibiliser le citoyen à la qualité des eaux
souterraines et à la protection de celles-ci via la
création d'une plaquette d'information ; CRTon ;
Action N° 47. Plaquette d’info très prochainement
disponible au CRSemois.

- Mise en œuvre du programme d'actions 2003
des cours d'eau provinciaux ; Province de
Luxembourg-DST ; Action N° 55
- Edition et diffusion aux divers partenaires
concernés, du nouveau Règlement provincial
relatif aux cours d'eau non navigables ; Province
de Luxembourg-DST ; Action N° 64

- Réaliser un guide pratique pour la construction
d'étangs ; Union Rurale (SRFB)+RW-DGRNE ;
Action N° 66 (en cours de réception)
- Recherche et essais, de matériel (machines)
plus adapté à une gestion des grandes
superficies de milieux humides ; Réserves
Naturelles RNOB ; Action N° 69

- Reconstitution des méandres de la Semois à
Sivry / Com.d'Etalle ; MRW-DCENN ; Action N° 74
- Ouverture des marais de Fouches au public -
Création d'itinéraires permanents (Programme
Life) ; Réserves Naturelles RNOB ; Action N° 88
- Etude de la gestion piscicole sur la Commune
d'Etalle (étude terminée en 2003) ; FUL ; Action
N° 93

- Poursuite des travaux d'amélioration des
écoulements dans la traversée de Moyen +
tronçon Laneuville (Chiny) (fin des travaux en
2003); MRW-DCENN ; Action N° 110

- Se pencher sur la problématique des simulies
hématophages le long de la Semois ; CRAGx et
FUL ; Action N° 122
- Présenter une méthode d'analyse rapide de la
quantité d'azote disponible directement pour la
culture: réunion de démonstration(s) ; Nitrawal et
CPIA (Michamps) ; Action N° 124
- Information et sensibilisation au permis
d'environnement (Organisation de 2 séances
d'info par la DGA et le CRSemois) ; Conseils pour
l'intégration paysagère des bâtiments agricoles ;
DGA; DER; Maison de l'Urb. L-Ard ;CRSemois ;
Actions N° 128 et 129

- Aide et conseil à l'aménagement et à la
restauration de moulins à eau (production
d'électricité et/ou restauration du patrimoine) ;
Facilitateur Hydroénergie - APERe et Les Amis
des Moulins ; Action N° 130 (action réalisée en
2003, récurrente)

- Officialisation des zones d'embarquement kayak
en Semois Navigable ; MET-Voies Hydrauliques +
DNF ; Action N° 138
- Poursuivre l'aménagement d'étangs de
Rossignol-Tintigny (aires de jeux, aires de pique-
nique, création de chemins de promenades,
plantations) ; Commune de Tintigny ; Action N°
148
- Dans le cadre du PCDR: créer des circuits
pédestres longeant la rivière ; Maison du
Tourisme-Vresse ; Action N° 161
- Réalisation et publication de divers documents
de la Maison du Tourisme de l'Ardenne
Namuroise ; Maison du Tourisme-Vresse ; Action
N° 165

- Aide et conseil à l'aménagement et à la
restauration de moulins à eau, pour la
revalorisation du patrimoine ; Les Amis des
Moulins, asbl ; Action N° 174 (Action terminée,
récurrente sur demande)
- Réalisation d'un répertoire des éléments et sites
d'intérêt culturel (petit patrimoine bâti) sur les
communes d'Etalle et de Tintigny + doc.d'info ;
Maison du Tourisme de Gaume ; Action N° 175

-Information
relative aux

projets de
plantation -
gestion des

berges;
CRSemois;

Action
N°184.

7

Thème 2: RESSOURCES EN EAU: ASPECTS
QUALITATIFS

Thème 3: LES MILIEUX: LA FONCTION
HYDRAULIQUE

Thème 4: MILIEUX AQUATIQUES: FONCTION
ECOLOGIQUE  - LES ZONES PROTEGEES

Thème 5: AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
ET GESTION DES RISQUES LIES AUX
INONDATIONS

Thème 6: ACTIONS ECONOMIQUES:   
- AGRICULTURE

Thème 6: ACTIONS ECONOMIQUES: 
-  HYDROELECTRICITE

Thème 6: ACTIONS ECONOMIQUES: 
-  TOURISME

Thème 7: PATRIMOINE CULTUREL ET
PAYSAGE

Thème 8: INFORMATION - SENSIBILISATION 
- PROMOTION DU CRSEMOIS



8

Pour la 1ère fois, cette année, la récolte des
poissons a été réalisée par pêche électrique, mais
aussi en utilisant un filet droit et une senne. La
progression à pied sur ce site est toujours
extrêmement difficile à cause de l'important dépôt
de vase. Pour cette raison, l'Illé est laissé à sec
jusque fin février ou début mars afin que les vases
puissent se minéraliser. L'Illé sera remis sous
eau pour le frai du brochet et de la perche qui
a lieu de la fin du mois de mars à la mi-mai.

RÉSULTATS DE LA VIDANGE DE L'ILLÉ À ETALLE,
RÉALISÉE LES 21 NOVEMBRE ET 17 DÉCEMBRE

2003 :

Rem: Attention ! Pour le dernier point, il s'agit
d'une estimation exprimée en kg et non en
nombre de poissons comme pour les espèces
précédentes !

Pendant la vidange, une grille a été installée en
aval de l'échelle à poissons ; ce qui a permis une
meilleure estimation de la biomasse présente.
Ces prises ont été déversées dans la Semois et la
Rulles. Quant aux brochets adultes, ils ont été
remis, pour la plupart, dans la basse Rulles pour
éviter qu'ils ne soient capturés immédiatement
par les pêcheurs.

OBSERVATIONS ET CONCLUSIONS À TIRER ?
- Malgré un nombre de brochetons un peu
moins important cette année - probablement dû à
la concurrence de trop nombreux brochets
adultes (au nombre de 90), on peut conclure que
le site de l'Illé est un lieu de frai idéal pour les
brochets.

- L'Illé est aussi une bonne frayère à
gardons, perches, rotengles et tanches, et ce, à
des degrés différents en fonction des espèces.
- La biomasse de poissons présente dans
le site prouve bien que l'échelle à poissons joue
parfaitement son rôle et que les poissons qui la
franchissent s'y reproduisent très bien. 

Rappelons qu'aucun poisson n'a été introduit
dans le lagunage mis à part 10 brochets adultes
provenant de la vidange de 2001.
- Les carpes ont totalement disparu ; ce
qui est une bonne chose, puisque la végétation
immergée est malheureusement complètement
inexistante.
- L'Illé est donc resté à sec pendant deux
mois et demi. Le poisson encore présent dans le
chenal de l'Illé aura disparu à cause de la
prédation des hérons. Il sera donc nécessaire de
réintroduire du gardon peu après la remise sous
eau.
- L'épaisseur de la vase étant à certains
endroits très importante, un " assec " de 2 mois ½
sera-t-il suffisant pour une minéralisation des
boues même partielle ?

PROJETS D'AMÉNAGEMENTS :
- Depuis 3 ou 4 ans, la végétation
aquatique immergée n'a pas cessé de régresser
et elle a aujourd'hui complètement disparu. La
présence de cette végétation est importante, car
elle sert de support de ponte à certaines espèces
de poissons, notamment au brochet. Pour pallier
ce problème, des frayères artificielles vont être
installées ; ainsi, des têtes d'épicéas vont être
immergées à proximité des bords et les branches
très fournies serviront de support de ponte. Les
branchages seront retirés une fois le frai terminé.

MRW-DNF-Service de la Pêche,
M.Hauptmann Yves.

Vidange de l'étang de l'Illé 
Résultats et projets :

- Environ 115 brochetons (de 1 et 2 étés)
- Environ 90 brochets adultes (de 45 à 90 cm)
- Environ 20 perches adultes (de 25 à 35 cm)
- Environ 175 tanches adultes (de 25 à 40 cm)
- Et 7 à 800 kg de gardons, rotengles, perches
(petites et moyennes) et tanches (petites et
moyennes)
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A la veille de l'ouverture de la
pêche, permettez-nous de

répondre à quelques
interrogations…

Natura 2000 est aujourd'hui sur les rails, et
s'installe pour durer.  Comme vous, nous nous en
réjouissons, à la fois en tant qu'êtres humains, et
en tant que citoyens responsables.
Cependant, certaines interrogations sont
apparues ici et là parmi les acteurs du monde
de la pêche.  Pour compréhensibles qu'elles
soient, nous allons voir qu'elles ne se justifient
guère, bien au contraire. Les quelques lignes ci-
dessous se proposent d'apporter un complément
d'information nécessaire en dressant un premier
état des lieux quant à l'influence qu'a et aura
Natura 2000 sur le milieu halieutique.

SE MOUILLER ENSEMBLE POUR UN BUT COMMUN...
La campagne de communication qui a
accompagné le lancement officiel de Natura 2000
a été articulée autour de l'un des axes principaux
de ce programme européen : préserver des
espèces et des milieux naturels spécifiques.
Dans cette optique, il est clair que les activités de
pêche peuvent être poursuivies comme par le
passé, pour autant qu'elles ne nuisent pas à cette
action  de préservation.
Pour s'en être maintes fois fait l'écho, les
fédérations et sociétés de pêche savent que les
attentes de leurs membres sont grandes en
matière de préservation des biotopes aquatiques.
C'est ainsi que depuis des années, les
pêcheurs s'insurgent contre la
dégradation des rivières par des travaux
qui ne leur semblent par toujours
opportuns.
Natura 2000 entend proposer une politique de
gestion des cours d'eau plus respectueuse du
milieu et dont le premier effet sera non seulement
de limiter les dégradations subies par les rivières,
mais également de favoriser la restauration de
leur biodiversité. Natura 2000 constitue
ainsi un outil sans pareil pour améliorer
la qualité des eaux wallonnes.

Si les objectifs propres de Natura 2000 sont clairs,
l'influence bénéfique qu'aura le succès du
programme sur l'activité halieutique ne fait elle
plus aucun doute. Des rivières moins polluées, un
habitat aquatique préservé, un peuplement
naturel de poissons,… sont autant de souhaits
qu'expriment les pêcheurs depuis longtemps et
que le réseau européen pourrait concrétiser à
court terme.  Et s'il est exact que certaines
divergences existent encore (des espèces qui ne
sont pas protégées par Natura 2000 gagneraient
sans doute à l'être), la voie est tracée vers un
avenir radieux.

DONNER DES RAISONS D'Y CROIRE...
Cela dit, Natura 2000 n'est pas non plus une
solution miracle.  Pour arriver aux buts que les
pêcheurs et les responsables du programme ont
en commun, du travail reste à faire.  Car si
beaucoup de pêcheurs protègent avec soin leur

milieu halieutique, une minorité ne se soucie
d'aucun de ces objectifs pourtant essentiels.

Pour ceux-là, un changement radical de
mentalité est nécessaire, qui passe par
une meilleure éducation, par une
information plus complète. Dans

cette tâche aussi, Natura 2000
peut tenir un rôle essentiel. En
apportant un remède au dépeuplement,
à la pollution, le réseau fournira une
assistance solide sur laquelle pourront
s'appuyer les fédérations de pêcheurs
afin de conduire leurs membres les
moins conscientisés à améliorer leur
comportement face à la nature.

DES AVANTAGES COLLATÉRAUX...
Ce n'est pas exactement l'effet recherché, mais il
n'est en rien déplaisant : en protégeant certains
habitats, Natura 2000 préserve aussi
certaines espèces qui ne sont pas
visées par les annexes de la Directive.
Le pêcheur peut aussi se réjouir que les
mesures Natura 2000 qui protègent la
lamproie, la loutre ou le chabot soient
favorables à la flore et à la faune
aquatique en général.
Des espèces moins exigeantes trouveront ainsi
leur intérêt au travers de Natura 2000.  Pour le
plus grand plaisir des pêcheurs.  Pour le plus
grand plaisir de tous.

LES PÊCHEURS, PARTENAIRES DE LA NATURE...
Le Décret Natura 2000 en Région wallonne a
deux implications principales pour les activités
halieutiques. La première est générale en
Wallonie et vise la protection d'espèces de
poissons : dispositions réglementaires sur la
protection des habitats, sur le prélèvement des
poissons et sur les rempoissonnements.
La seconde est directement liée aux sites
proposés dans le cadre du réseau ; elle concerne
non seulement les pêcheurs mais aussi
l'ensemble des utilisateurs d'un site.  Tous ces
partenaires devront apporter leur contribution à la
mise en œuvre de la conservation ou de la
restauration du milieu aquatique, tant en ce qui
concerne des habitats (rivières à renoncules,…),
qu'en ce qui concerne des habitats d'espèces (le
chabot,…).

Source : " Dossier Pêche " sur Natura 2000
réalisé par la Région wallonne

Natura 2000 et la pêche ...Action N° 80 -  Page 106

du 2ème CRSemois.

Les milieux aquatiques: la

fonction écologique, les

zones protégées.

Michaël BAUDRY, Chargé de mission; ASBL
ARCHETAL - Natura 2000

20, rue du Moulin 6740 ETALLE;  Tél/Fax:063/45.67.87



Ci-après, nous vous présentons deux exemples
d'actions ou projets d'actions mis en œuvre afin de lutter
contre cette problématique des inondations :

1) Le Plan “PLUIES” 
(Prévention et LUtte contre les Inondations et

contre leurs Effets sur les Sinistrés)

Confronté à la répétition des inondations
durant les dernières années
(particulièrement celles de janvier 2003
en ce qui concerne la Semois) et à
l'importance des dommages subis par
les sinistrés, le Gouvernement wallon, à
l'initiative de son Ministre-Président J.-C.
Van Cauwenberghe, a marqué
clairement, le 09 janvier 2003, sa
résolution de s'attaquer aux facteurs
aggravant l'ampleur des inondations et
de concevoir une politique préventive de
réduction  des dommages. 
Il a, en conséquence, adopté les principes de la
réalisation d'un plan global et intégré de
prévention et de lutte contre les inondations et
leurs effets sur les sinistrés, intitulé PLAN

PLUIES.

Ce plan est articulé autour de CINQ OBJECTIFS

résultant du mécanisme de genèse des crues et
des inondations (figure 1) : 
1. améliorer la connaissance des risques
de crues et inondations
2. diminuer et ralentir le ruissellement des
eaux dans les bassins versants
3. aménager les lits de rivières et les
plaines alluviales en tenant compte des aléas
météorologiques et hydrologiques tout en
respectant et en favorisant les habitats naturels,
gages de stabilité
4. diminuer la vulnérabilité en zone
inondable
5. améliorer la réaction des services en cas
de catastrophe

Le Gouvernement a défini 27 actions et a chargé
chaque Ministre fonctionnel de préparer, pour les
actions relevant de son domaine de compétence,
des fiches  comprenant un état des réalisations
acquises ou en cours, un programme de mesures,
accompagné d'un échéancier et d'une estimation
budgétaire.  
En outre, le Gouvernement a confié au Groupe de
travail zones d'inondation (GTZI) de la Plate-
forme Permanente pour la Gestion Intégrée de
l'Eau (PPGIE), la poursuite de la réflexion
concernant l'approche par sous-bassin
hydrographique et l'élaboration d'indicateurs
d'avancement et de résultats pour chacune des
actions.
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Inondations en Semois …
Les moyens d'actions :Action N° 102 - 105

page 118

du 2ème programme 

du CRSemois

C'est ainsi que le Gouvernement a pu approuver
le  Plan " PLUIES " complet  en date du 24 avril
2003.
Un an après le lancement du plan " PLUIES ", le
Gouvernement a pris acte, ce 4 mars 2004, du
premier bilan des réalisations effectuées au cours
de l'année écoulée.

* Aménagement du territoire et environnement :
- cartographie des zones inondables : la
méthodologie d'élaboration des cartes est
approuvée et le financement (sur 3 ans) de la
totalité du projet est assuré
- politique générale d'aménagement des
plaines alluviales et des terrains longeant les
cours d'eau : la réflexion est initiée au sein de la
commission permanente d'aménagement du
territoire (CPDT)
- règlement régional d'urbanisme : il est
dans sa phase finale de rédaction

* Agriculture et ruralité :
- préservation et restauration des zones
humides (Cf. article ci-après)
- création de zones à inonder sur des
terres agricoles et forestières et de zones de
rétention des eaux, en particulier en têtes de
bassins
- utilisation des contrats de rivière : en
particulier, le contrat de rivière de la Semois a
contribué à l'enquête des zones inondées et à la
mise en évidence de points noirs

* Equipements et travaux publics :
- hydrologie et système d'alerte (Cf. article
ci-après)
- poursuite des travaux de dragage et de
curage
- protection locale de zones habitées : un
site pilote a été choisi à Vresse pour être équipé,
en cas de risque d'inondation, de parois
amovibles sans infrastructure au sol ; le matériel
est commandé et sa livraison est prévue dans le

A titre d'exemple, suivent ci-dessous quelques
actions marquantes concernant le  sous-bassin
de la Semois classées par domaines de
compétences : 
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Toutes ces observations sont validées et
centralisées dans une base de données. Sur base
de toutes ces informations, le modèle de prévision
"Hydromax", développé par le centre CESAME de
l'UCL, permet d'établir des prévisions fiables à
court et moyen terme sur l'évolution des débits.
En fonction de la situation observée, des résultats
du modèle de prévision et des informations
météorologiques, le SETHY peut déclencher des
phases de pré-alerte ou d'alerte. Il en   informe le
Centre Gouvernemental de coordination et de
crise, les Gouverneurs des provinces et les
services de secours.
A partir de ce moment, il leur  transmet de
manière régulière des informations précieuses,
telles que le niveau de la crue, son évolution pour
les heures à venir, une comparaison avec des
événements antérieurs, …
La réduction des dégâts liés aux inondations
passe par une coordination et une information
efficace des acteurs. 
La détection du danger d'inondation couplée à un
avertissement rapide des habitants qui risquent
d'avoir à craindre une inondation doit avoir une
priorité aussi grande que la mise en place de
moyens pour les éviter. 

Récemment, le SETHY a amélioré le système de
prévision pour la Semois en effectuant maintenant
des prévisions sur la Haute-Semois (Tintigny).
D'autre part, il dispose, en temps réel, des
informations du nouveau radar
hydrométéorologique de Wideumont, installé par
l'IRM.

Enfin, un site internet réservé aux crues a été
créé. Les données peuvent être consultées à
l’adresse suivante :

htttp://voies-hydrauliques.wallonie.be

M.Paul DEWIL,
Le 1er ingénieur des Ponts et Chaussées,

responsable du Service d'études hydrologiques
(SETHY)

au Ministère wallon de l'Equipement et des
Transports (MET)

Direction générale des Voies hydrauliques (DG.2)
Direction des Etudes hydrologiques et des

Statistiques (D.212)
Service d'études hydrologiques (SETHY)

+32 (0)81 77 26 38 (secrétariat)

courant du 1er semestre 2004

* Pouvoirs locaux :
- programme triennal: la circulaire
envoyée aux communes fait référence
explicitement au plan "PLUIES" et permet à
celles-ci d'introduire des projets de travaux
favorisant la collecte des eaux de ruissellement
(aqueducs), leur retenue (bassins d'orage) ainsi
que les entretiens de fossés, le développement
de plantations et de revêtement drainant.

* Coopération intra-belge et internationale :
- intensification de la coopération
interrrégionale et transnationale: l'élaboration de
l'extension du projet Interreg Semois-Semoy à
une amélioration de la connaissance du bassin de
la Semois en matière de crues et d'inondation est
finalisé et a bénéficié de l'appui du plan "PLUIES"

S'il est utopique de penser que l'on pourra
maîtriser totalement les crues, il est possible,
grâce aux actions du plan " PLUIES " d'en limiter
les dommages. La recherche de solutions aux
problèmes des inondations passe effectivement
par la connaissance qualitative et quantitative du
phénomène, mais aussi par la prise en compte de
l'aménagement du territoire concernant
l'ensemble des habitants, et non pas les seuls
riverains ou habitants menacés par les
inondations.

2) Plan " PLUIES " 
action : hydrologie et système d'alerte

(action n° 102 du CR Semois)
Maître d'œuvre : MET/DGVH/SETHY (service

d'études hydrologiques)

Le réseau hydrographique wallon est surveillé
en temps réel. Ceci permet d'anticiper
rapidement toute montée des eaux et de
prévenir à temps les services de secours pour
qu'ils mettent en place les mesures nécessaires,
car un manque d'information et de participation
augmente le sentiment d'insécurité chez les
habitants des zones à risques.
Suite à la mise en place du plan " PLUIES ", le
Gouvernement a chargé le SETHY d'assurer, de
manière centralisée pour l'ensemble du réseau
hydrographique wallon, et quel que soit le
gestionnaire, la gestion de la procédure d'alerte
en cas de risque d'inondation.

Pour ce faire, le SETHY dispose d'un outil de
gestion intégré : "Wacondah", acronyme de Water
Control Data system for Hydrology and water
management. Il surveille en permanence le
réseau hydrographique grâce à de nombreux
appareils (mesures des précipitations, de niveau
d'eau et de débits) installés notamment le long
des cours d'eau. Il est de plus en connexion avec
le réseau limnimétrique de la Direction des cours
d'eau non navigables (notamment pour la Rulles
dans le sous-bassin de la Semois). 
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Mécanisme de genèse des crues et des inondations
(figure 1)
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A l'approche du printemps, la reprise des
travaux de terrassement pose la question du
devenir des gros volumes de terre à évacuer. Leur
destination devrait être les décharges de classe 3
réservées aux déchets inertes.

Les entrepreneurs sont cependant
confrontés au problème de leur
éloignement par rapport au
chantier  (il n'y en a que 5
décharges dans la province)
et par le prix à payer pour la
mise en décharge. 

Dans un souci de facilité et de rentabilité, certains
entrepreneurs n'hésitent pas à procéder au
remblaiement de terrains agricoles plus proches
du chantier.
Cette pratique est bien sûr encouragée et
d'ailleurs souhaitée par certains agriculteurs qui
voient dans ces travaux "d'assainissement"
l'opportunité de valoriser des terrains humides en
terres agricoles plus accessibles et plus
"rentables".
Ces actions ponctuelles qui semblent de faible
importance pour ceux qui les pratiquent
contribuent cependant à une dégradation certaine
de l'environnement.

Les impacts environnementaux se manifestent à
divers niveaux :
- assèchement des zones humides
- perte de biodiversité
- modification du régime des eaux dans le bassin
versant par le rétrécissement du lit majeur du
cours d'eau, l'augmentation du ruissellement,
l'intensification des inondations à l'aval
- modification paysagère
- risque de contamination des sols et de l'eau en
fonction de la nature des déchets 
Les déblais dont la provenance est inconnue
peuvent contenir des substances nocives pour
l'environnement.

C'est aussi à plus de citoyenneté que nous
voudrions encourager les acteurs concernés par
ce problème car si des économies sont réalisées
à l'échelle des particuliers, c'est l'ensemble de la
société qui doit réparer les dommages faits à
l'environnement.

LE DROIT POUR LE PROPRIÉTAIRE D'UNE ZONE HUMIDE DE

REMBLAYER LE SITE EST SOUMIS À LA LÉGISLATION

ENVIRONNEMENTALE RÉGLEMENTANT LES TROIS ASPECTS SUIVANTS:

* au point de vue conservation de la nature :
- loi de 1973 sur la conservation de la nature,
protection des zones humides classées,
protection d'espèces inféodées à ces milieux,...
- convention de Ramsar (1971) sur la protection
des zones humides que la Belgique a signé
- arrêté de 1989 : protection des Zones Humides
d'Intérêt Biologique
- décret du 6/12/2001 relatif à la conservation des
sites Natura 2000 ainsi que de la faune et de la
flore sauvages. Dés leurs propositions à l'UE, les
sites Natura 2000 passent en régime préventif.

* au point de vue déchets :
- décrets wallons sur les déchets
- Règlement Général pour la protection du Travail,
Permis d'environnement (autorisation d'exploiter
un dépôt de déchets)
- Plan wallon des déchets

* au point de vue aménagement du territoire :
- CWATUP : permis d'urbanisme pour modifier
sensiblement le relief du sol

Le Contrat de rivière Semois.

Remblaiement des zones humides …

Un appel aux communes...

Proche des réalités  quotidiennes, les
communes sont particulièrement bien placées
pour faire respecter cette législation.  En tant
qu'administration publique, il est de leur devoir
de veiller au respect du patrimoine
environnemental dont font partie les zones
humides.
Mais avant d'aborder cette problématique par la
répression, des actions de sensibilisation
peuvent être initiées au niveau communal ;
inventaires des zones humides (dans le cadre
d'un PCDN ou du contrat de rivière), expositions
photos, articles dans la revue communale,
actions avec les écoles, promotion des mesures
agri-environnementales (faible charge en bétail,
fauche tardive, tournières de conservation, …).

Si d'aucuns persistent en connaissance de
cause, à poursuivre ce genre de travaux, reste
l'application de la législation pouvant aller
jusqu'à la remise en état des sites.

Nous vous proposons de publier cet article dans
votre revue communale.

Action N° 109 - Page 120

du 2ème CRSemois
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Dans le cadre des Contrats de rivière (de la
Semois, du Ton, de l'Attert, de l'Ourthe, de
la Vesdre et de l'Amblève), avec les parcs
naturels de la région, et en étroite
collaboration avec l'Intercommunale (Idelux
secteur assainissement) et les communes
concernées, ainsi que les autres partenaires
engagés dans ce projet (gestionnaires des
cours d'eau, DNF, associations, pêcheurs,
écoles, …) il est prévu d'organiser au printemps
de cette année la traditionnelle opération de
nettoyage.

Vous êtes pêcheurs, chasseurs, enseignants,
vous faites partie d'une association, vous êtes
désireux, vous et votre club de rendre votre
village, les rivières qui le traversent, et/ou votre
commune plus propres et accueillants?
ALORS CHAUSSÉS DE VOS BOTTES, REJOIGNEZ-NOUS

EN CES JOURNÉES DU 31 MARS AU 4 AVRIL POUR UN

NETTOYAGE DE PRINTEMPS.

D'Arlon à Vresse, il s'agit d'effectuer un
ramassage des déchets dans les 12 communes
engagées dans ce Contrat de rivière de la Semois
et affluents, en visitant préférentiellement les
cours d'eau et leurs abords.

Le budget du CRSemois (programme Interreg III
France-Wallonie-Flandre) nous permettra de
prendre en charge l'achat de gants, de panneaux
temporaires d'information "respectez le travail des
bénévoles" (à placer derrière une remorque et/ou
le long des routes après le passage des
bénévoles), et de soutenir divers frais
d'organisation, ainsi que la couverture des risques
encourus par les bénévoles.

De même, l'Intercommunale Idelux (secteur
assainissement) prendra en charge les déchets
collectés : fourniture de sacs de couleurs
différentes afin d'effectuer un ramassage sélectif
des déchets, utilisation des parcs à conteneurs
pour leur dépôt et leur traitement.

Des réunions de préparation seront très
prochainement organisées par votre commune; 
pour de plus amples renseignements, n'hésitez
pas à la contacter. De même, les coordinateurs
des Contrats de rivière et les Conseillers d'Idelux
restent à votre disposition pour de plus amples
informations.

Un grand merci à toutes et à tous pour votre
collaboration.

CRSemois - Tassin.Mélanie - 063/230.893
Idelux - Minet Marie-Noelle - 063/42.31.64

QUELQUES RECOMMANDATIONS / CONSEILS EN

MATIÈRE DE DÉCHET (S) :

*  AMENDES ADMINISTRATIVES :
- Jeter des déchets dans le cours d'eau est un
délit puni par la loi !
-Depuis février 2001, les communes
sanctionnent le rejet de tout déchet dans les
cours d'eau ou dépôts dans les zones
inondables, et ce sans intervention du parquet !
- Il peut vous en coûter entre 25 et 245 euros !

*  TONTES DE PELOUSE :
- L'herbe répandue dans le cours d'eau est bien
sûr " biodégradable " ! Mais cette transformation
ne se fait pas sans dommages pour
l'environnement : réduction de la teneur en
oxygène dissous, colmatage des fonds par les
résidus, pollution visuelle, étouffement de la
végétation herbacée des berges qui en sont
fragilisées, …
- Utilisez donc le parc à déchets verts, le parc à
conteneurs ou compostez vos déchets
végétaux à domicile !

*   DEPOTS ET ZONES INONDABLES :
- Le fait d'entreposer, dans le fond de son jardin
situé en zone inondable, des objets de toute
nature, stères de bois, branchages, déchets,
bidons divers, … provoque inévitablement lors
de la montée des eaux le transport de ceux-ci
avec amoncellement en aval ! Les
conséquences sont dommageables : aspect
visuel, entraves à l'écoulement, …
- Placez vos objets dans des abris solides et
utilisez le parc à conteneurs !

*   DECHETS DANGEREUX :
- Ne versez pas vos résidus de produits phyto
(herbicides, insecticides, fongicides,…), vos
résidus de peinture ou de produits chimiques
dans l'égout ! Les produits se retrouvent
inévitablement dans la rivière ou, pire encore,
dans les eaux souterraines !
- Les parcs à conteneurs sont pourvus d'une
zone " déchets dangereux "

D’après le folder d’information réalisé par le CRVesdre.

OPERATION RIVIERE -
VILLAGE PROPRES

du 31 mars au 4 avril
Action N° 177- Page 156

du 2ème programme
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La page des enfants

Canettes, berlingots, bouteilles ...

... et l’Environnement

Regardons ensemble ce que la consommation
des boissons conditionnées a comme impact sur
l’environnement:
--> La fabrication des sodas et de leurs
emballages nécessite de l’énergie et provoque
des nuisances;
--> Toutes ces boissons doivent être transportées
depuis le lieu de production jusqu’au magasin,
contribuant ainsi aux problèmes de mobilité que
connaissent nos sociétés. Elles doivent ensuite
être emmenées à la maison, puis emportées à
l’école;
--> Après consommation, les emballages doivent
encore être triés, recyclés ou jetés.

Se désaltérer sans créer des déchets, c’est
possible ! L’eau de distribution (= du robinet) nous
aide à réduire la quantité de déchets
d’emballages que nous produisons !

... et l’école 

Outre le coût que représente l’achat des boissons

dans le budget des ménages, la consommation
de canettes et de sodas constitue également une
source de désagrements et de dépenses pour les
écoles qui doivent en éliminer les emballages.

Composition moyenne d’une poubelle d’école :
(en % du poids)

- Matières organiques: 22.7%
- Papier: 20.6%
- Carton: 2.5%
- Verre: 0.8%
- Plastiques: 6%
- Matériaux composites: 5.3%
- Métaux: 20.7%
- Divers: 21.4% Sources: Coren asbl 

- Campagne “Ecoles pour demain”

L’eau du robinet coûte à peu près 0.002 euro/litre,
tandis que le prix moyen de l’eau en bouteille est
de 0.4 euro/litre et celui du soda de 1 euro/litre,
soit respectivement 200 et 500 fois plus !
Alors, à vos gourdes !...

Sources: Fiche N°3 “Une fontaine à l’école”, dossier
pédagogique de la DGRNE réalisé par le Réseau 

Eco-Consommation.

LES DECHETS d’EMBALLAGES POUR BOISSONS ...

Jeu des 15
erreurs

Des personnes
mal-intentionnées
sont passées par
là et ont laissé sur
place leurs
déchets et
encombrants ...
Ce geste est
interdit et puni par
la loi !

Il y a 15
différences entre
le dessin du haut
et celui du bas,
peux-tu les
retrouver ?

Bon amusement !

Source des croquis:
CROurthe

Action N° 195 - P
age 160

du 2ème CRSemois

Valorisation pédagogique
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Partenaire du Contrat de rivière Semois, l’asbl
“S.A.S” est depuis 1989 - 15 ans d’existance cette
année ! - l’Association pour la Sauvegarde des
Sites Archéologiques de la Semois. M.Hallet
Jean-Etienne en assure la présidence.
S.A.S permet, à travers des travaux d’entretien,
de dégagement de points de vues, d’élagage et
de nettoyage, la restauration de sites
archéologiques, allant de la période néolithique à
l’époque moderne (17-18 ème S), en passant par
la période gallo-romaine et le moyen-âge.
S.A.S contribue largement aussi à la promotion
de ces sites archéologiques, par par exemple la
pose de panneaux didactiques, ou par la
rédaction de “fiches patrimoine”, synthèse
historique de 2 à 4 pages d’un site
particulièrement intéressant du point de vue du
patrimoine.

Cette association compte une dizaine de
représentants de diverses communes de la
Semois. Ils sont chargés de fixer le programme
annuel, de mener à bien l’Assemblée générale, et
de gérer les comptes.
Les subventions allouées à cette association par
la RW, Direction générale de l’Aménagement du
Territoire, du Logement, et du patrimoine
(DGATLP), sous la conduite de M.Henrotay,
archéologue provincial, permettent d’employer un
technicien, M.Denis. Le travail ne manque pas !
(Cf.ci-contre programme 2004 mis en oeuvre).
Lors de travaux plus lourds, M.Denis reçoit l’aide
d’ouvriers communaux ou d’agents de la DNF.

Quelques exemples de réalisations ...
S.A.S. - PROGRAMME 2004 (Suite à l’A.G. de
mars 2004)
Sous la direction de l'archéologue M.Denis
Henrotay

1) Activités récurrentes et mise en valeur de
nouveaux sites : 
L'entretien comporte le débroussaillement, le
fauchage, le dégagement, l'élagage et le
nettoiement des plates-formes des redoutes et de
leur environnement.
- Sur la Commune de Vresse : à Sugny : T'chesté
de la Rotche; à Mouzaive : Laspote - Laviau.
- Sur la commune de Bouillon : La Ramonette; le
Camp du Han du Han; à Dohan : Redoute de
Parfonru et la redoute du Libehan; à Ucimont :
Château le Duc; à Vivy : château de Liresse; à
Frahan : château de Montragut.
- Sur la commune de Bertrix : à Cugnon : oppidum
du Trinchis; le Château des Fées.
- Sur la commune de Herbeumont : Lice du
château fort; la roche du Moulin; Libaipîre.

Sauvegarde des Sites Archéologiques 
de la Semois

- Sur la commune de Florenville: à Sainte-Cécile :
Le Castelain; la redoute des Mauleux; la
redoute des Manhelles (nouveau); la redoute du
Moulin (nouveau) ;
aux Epioux : le rocher du Chat (nouveau)
à Azy : redoute de Gréa; la Bohanan ( nouveau)
- Sur la commune de Etalle : la Tranchée des
Portes; à Buzenol : Château de Montauban et les
forges de Montauban.
- Sur la commune de Virton : Bonlieu (Rabais);
Pas Bayard (Ferme de Bar); Trou des Fées
(Croix Rouge); Château Renaud (Croix Rouge)     

2) Entretien du petit patrimoine :
- A Alle : Lavoir du Chour de Vaux
- A Laforêt : calvaire
- A Vresse : Pont Saint-Lambert
- A Bohan : Calvaire

3) Réalisation et pose de panneaux de balisage
(bois gravé)
- La Bohanan, Sentier des Hayons, …

4) Promotion des sites archéologiques :
- Tchesté de la Rotche: panneau directionnel,
réalisé sous la direction de la DGATLP
- Les Hayons : balises toponymiques au Maka et
au Saut des Sorcières.
- Restauration d'une passerelle au ruisseau des
Aleines.

M.Hallet,
Président de l’association S.A.S

La base de la redoute de Laspote Laviau, à Mouzaive,
envahie par la végétation naturelle.

Pour de plus amples informations sur
l’association S.A.S et ses actions, veuillez vous
adresser à la secrétaire, Mme Lallement, au
061/29.28.27 (Maison du Tourisme de Vresse).
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Depuis un certain temps, la restauration des fonds
de vallée est devenue un sujet d'actualité. Pour
preuve, le séminaire de janvier dernier organisé à
la FUL et les multiples projets d'aménagement
naissant un peu partout en Province de
Luxembourg : la restauration des vallées du
Rebais et de la Membrette, de la vallée de la
Madeleine, le projet " moule perlière " des
Réserves Naturelles RNOB dans la vallée de la
Haute Sûre, etc.

Dans le cadre de mes études (graduat en
agronomie ISI Huy), je suis amené à effectuer un
stage de 4 mois. J'ai l'opportunité de le réaliser au
Contrat de Rivière Semois, sur l'aménagement du
fond de vallée des Munos (commune de Bertrix).
Mon mémoire traitera de "l'aménagement des
fonds de vallées ".

Avec la collaboration de M. Jean Debroux,
conseiller en Environnement à la commune de
Bertrix et de Mme Nathalie Lemoine, Chef du
cantonnement DNF de Florenville, je suis chargé
tout d'abord d'élaborer divers panneaux
didactiques. Ceux-ci reprendront les divers
aménagements mis en œuvre il y a quelques
années à la vallée de la Madeleine à Mortehan,
ainsi que les différents espèces faunistiques et
floristiques caractéristiques de ce site. Un
panneau global représentant la vallée aménagée
par une aquarelle sera installé sur
le site. Tout au long du sentier de
votre promenade, 7 autres fiches
didactiques vous feront découvrir
les différents biotopes de la vallée.
Ces panneaux devraient être
installés avant la saison
touristique.

Le second sujet de stage réside
dans l'aménagement de la vallée
des Munos, travail mené en
collaboration avec la commune de
Bertrix et plus précisément M.
Debroux.
Divers aménagements et
propositions de pistes d'actions
sont à méditer et à mettre en
place. La première phase est un
relevé cadastral précis de la zone
pour, par la suite, réaliser une
étude de restauration de ces
différentes parcelles en prés de
fauche ou en forêt alluviale.

Un stagiaire au CRSemois … 
Sujet: aménagement des fonds de vallées

A ce sujet, je suis à la recherche d'artistes (pour
la réalisation d'une aquarelle) et de personnes
possédant des informations historiques sur
l'ensemble de la vallée des Munos.

Pour me contacter: Hulpiau Adrien (en stage au
CRSemois jusqu'à la fin du mois de mai)

063/230.864
a.hulpiau@ful.ac.be

Ensuite, des aménagements touristiques seront
proposés tout en prônant l'aspect paysagé et
écologique de la vallée. Des panneaux
didactiques seront installés en diverses stations,
traitant de divers sujets comme par exemple
l'aspect historique.  A suivre …

Adrien

Ci-dessus, la vallée des Munos suite aux travaux de
désenrésinement effectués par la Commune de Bertrix;
Ci-dessous, la vallée de la Madeleine (à Mortehan) -
Situation actuelle après aménagement.
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La Trans-Semoisienne est née il y a trois ans
d'une initiative du "Contrat Rivière Semois-
Semoy" et de partenaires tels que
l'Europe, INTERREG III, le CGT et
l'asbl "Défense de la Semois ".
Plus de 180 km de chemins de grande
randonnée accessibles aux piétons, cyclistes,
cavaliers et meneurs ont été balisés de la source
de la Semois à la confluence, c'est-à-dire d'Arlon
à Monthermé en France. 

La Semois est une rivière mythique qui vous
entraîne dans des  paysages somptueux
traversant la Lorraine Belge et l'Ardenne en
passant par la Gaume.
Afin de promouvoir ce tracé, la FUL a organisé au
mois d'août 2001 une randonnée " découverte "
de 7 jours avec possibilité de restauration et de
logement à chaque étape.
L'osmose avec la nature, la beauté des paysages
ainsi que la convivialité régnant entre les
participants ont rendu l'expérience inoubliable et
ont fait que la manifestation a rencontré un
véritable succès.
Le seul point noir au tableau était que l'expérience
ne devait pas être rééditée et par conséquent la
belle aventure s'arrêtait là !
Afin d'éviter cela, un petit groupe d'irréductibles,
passionnés de randonnée et de nature, a décidé
de poursuivre l'aventure initiée par la FUL en
organisant la deuxième édition de la Trans-
Semoisienne.
L'esprit général est resté fidèle à la première
édition, si ce n'est que la durée de la randonnée a
été réduite à 4 jours afin, d'une part, de permettre
à un plus grand nombre de personnes de pouvoir
y participer et d'autre part, de pouvoir profiter
pleinement de cet imposant itinéraire qui s'offre à
nous et qui, de par sa longueur, nous permet de
varier le lieu départ chaque année . 

L'édition 2004 aura lieu du jeudi 26 au
dimanche 29 août et vous conduira de
Monthermé à Martué, avec des bivouacs
en bordure de Semois prévus à Vresse-
sur-Semois, Botassart et Mortehan.

Comme pour la précédente édition, les formules
d'inscription sont libres (participation seule,
participation et repas, repas seul, 
hébergement ...), vous aurez également la
possibilité de loger sous tente (si la formule vous
en dit), ou encore en gîte.
Côté écurie, des enclos électriques, des aliments
et de l'eau  seront mis à la disposition de vos amis
à quatre pattes.

Les formulaires d'inscription seront
disponibles au début du mois de mai.
Vu le succès grandissant de la manifestation
(près de 130 participants en 2003), nous désirons
limiter le nombre de participants afin de préserver
le caractère convivial de la randonnée. Soyez
donc vigilants, ne vous y prenez pas au dernier
moment et à vos agendas !

La TransSemoisienne ... 4ème édition !

Pour tous renseignements, contacter :
Roger Laurent : 061/ 31 30 82

Laurence Wargnies: 063/ 22 87 34 ou  
0473/ 91 00 17

Les réservations sont à faire uniquement Les réservations sont à faire uniquement 
chez Laurence Wchez Laurence Wargniesargnies

Souvenirs de 2003 ...
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A vA v os aos a gg endas !endas !

PROGRAMME DES PROMENADES 2004 SUR LA

COMMUNE DE VRESSE-SUR-SEMOIS :

- Mouzaive (Com.Vresse) : 30/5 ~ Promenade
bilingue guidée "Faune et flore de la Semois",
départ à 14h au camping "Le Héron", durée 3-
4h, Info : Maison du Tourisme : 061/29.28.27

- “ Au rythme de la Semois " : circuit pédestre
(groupe : 6 à 20 pers.). Cette route enchantée,
haute en couleurs et en poésie, chargée de
légendes, reflète bien la diversité des paysages
et l'histoire du pays de la Semois. Durée : 2/3
jours-2 nuits. Validité: du 1 mars au 30
septembre. Tarif : 125,00€/adulte, 82,00€ de 2 à
12 ans (formule 2 jours/2nuits) 136,00€/adulte,
91,00€ de 2 à 12 ans (formule 3 jours/2nuits).
Pension complète, boissons non comprises,
carte, guide explicatif et transport des bagages

- " Promenade des Légendes ”, départ : L'Atelier
de Pinocchio, rue Sainte-Agathe, 49a, à
LAFORET ~   Tél. 061/27.11.70. Randonnée de
2 Km animée de personnages légendaires,
accessible aux poussettes ~ brochure gratuite
sur demande.

Des guides nature sont à votre disposition pour
organiser des promenades thématiques 
~  Rens. : 061/29.28.27 - 26.

STAGES D'ETE EN GAUME :

“LA GAUMETTE” propose un large choix de
stages d'été pour adultes et adolescents entre
les 5 et 31 juilletles 5 et 31 juillet. Les stagiaires découvriront
des techniques de tradition mais aussi de
création.

Sous l'œil averti d'un professionnel, vous
pourrez vous initier ou vous perfectionner
pendant 6 jours dans différents domaines
comme la couture d'ameublement, l'art floral, la
guitare d'accompagnement, le cannage-paillage,
le garnissage de sièges, la reliure, la peinture
sur tissus, l'illustration de livres, la miniature
(maison de poupées), la vannerie (avec les
matériaux du terroir), à vous de choisir…

Vous n'habitez pas cette douce et magnifique
région qu'est la Gaume, qu'à cela ne tienne,
profitez-en pour venir découvrir ses richesses
pendant 5 jours. Vous pouvez, si vous le désirez,
être hébergé sur place et profiter au maximum
d'une atmosphère de grande convivialité.

Les stages se déroulent du lundi matin au
samedi midi (accueil à partir du dimanche). Le
stage comprend 36 heures de cours et coûte
150 euros. Le lieu de RV est le joli petit village de
Martué situé au bord de la Semois et à 1 km de
Florenville. Pour tout renseignement n'hésitez
pas à contacter: Brigitte Laurent au 02/332.10.58
- 0476/34.99.57 - lagaumette@skynet.be

Dans le cadre des Journées wallonnes de l'Eau,
le Contrat de rivière Semois organise un
colloque le 26 mars, après-midi.colloque le 26 mars, après-midi.
Cette séance d'information a pour objectifs de
présenter les diverses actions mises en œuvre
dans le cadre du Contrat de rivière 
(ex : animations mises en place par le CRIE de
la Forêt d'Anlier, travaux en cours d'eau,
maladie de l'aulne, Programme Interreg 3,
etc…)
Bienvenue à tous et toutes
De plus amples renseignements peuvent être
obtenus auprès du CRSemois, 
Tél : 063/230.852 ou 893.

Organisation de Gaume & Environnement de
diverses balades - découvertes :
- Balade sur le thème de la “pédologie despédologie des
sols en forêtsols en forêts", le dimanche 2 mai.s", le dimanche 2 mai.
M.Léon Latour sera le guide. RV au centre de
Buzenol, à 14h
- Balade à la découverte de la Cussignière, lele
20 juin à 14h.20 juin à 14h. Le lieu de RV et de plus amples
renseignements peuvent être obtenus en
téléphonant au N° suivant: 063 / 67.84.65

Le CRSemois organise le 23 avril 23 avril après-midi,
une visite sur terrainvisite sur terrain des divers
aménagements d’abreuvoirsd’abreuvoirs (mis en place il y
a quelques années, grâce à l’apport du
programme Interreg II).
Veuillez vous inscire en téléphonant au
CRSemois (063/ 230.893); le lieu et heure de
RV vous seront communiqués à ce moment.



Point de vue “Génifa” à Lacuisine (Commune de Florenville)
Photo de Denis Kemp - FUL


